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Communes membres : 
Bouchet, Clansayes, Donzère, La Baume de Transit, La 

Garde Adhémar, Les Granges Gontardes, Malataverne, La 
Garde Adhémar, Rochegude, Saint-Paul-Trois-Châteaux, 

Saint Restitut, Solérieux, Suze la Rousse, Tulette 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 

Délibération N° 2026-004 
 
 

Compétence communautaire : MUTUALISATION 
 

OBJET : CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN 
COMMUNAL/DEPARTEMENTAL POUR LA CCDSP EN VUE DE 
L’IMPLANTATION DE PARCELLES TEMOINS DES OBLIGATIONS 
LEGALES DE DEBROUSSAILLEMENT 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-cinq février, le Conseil Communautaire dûment 
convoqué en date du dix-neuf février deux mille vingt-six, s’est réuni à dix-huit 
heures salle du Conseil Municipal à la Mairie de Pierrelatte sous la présidence de 
Monsieur Jean-Michel CATELINOIS.  
 
Délégués en exercice : 47 
 
Délégués présents :   34 
   
Suffrages exprimés :    42 
 
Etaient présents :  
Mesdames : Véronique ALLIEZ, Céline ARANEGA, Sandrine BARAKEL, Rita 
BETRANCOURT, Georgia BRUN, Véronique CANESTRARI, Véronique CROS, 
Marie FERNANDEZ, Peggy FISSIER, Christine FOROT, Véronique HURBIN, 
Béatrice MARTIN, Agnès MILHAUD, Sylvie MOLINIÉ, Hélène MOULY, Aura 
ROCHE-CAMACHO, Sophie SOUBEYRAS, Malika YAHIAOUI. 
 
Messieurs : Didier BESNIER, Jean-Marc CARIAS, Eric CAROU, Jean-Michel 
CATELINOIS, Patrice ESCOFFIER, Guy FAYOLLE, Alain GALLU, Maryannick 
GARIN, François LAPLANCHE SERVIGNE, Hichame MARGOUM, Hervé 
MEDINA, Jean-Luc PERILLON, Jean-Pierre PLANEL, Richard POIGNET, Patrick 
SCOTTO DI CARLO, Daniel VEILLY. 
 
Etaient représentés :   
Patricia MASSAUDET SOJKA donne procuration à Monsieur Jean-Marc CARIAS 
Catherine MIGLIORI donne procuration à Madame Véronique CANESTRARI 
Nathalie SAGE donne procuration à Monsieur Hervé MEDINA 
William AUGUSTE donne procuration à Madame Christine FOROT 
Guillaume DEPIERRE donne procuration à Monsieur Jean-Michel CATELINOIS 
Monsieur Denis GAILLARD donne procuration à Monsieur Jean Pierre PLANEL 
Jean-Marie PUEL donne procuration à Madame Véronique ALLIEZ 
Christian SABATIER donne procuration à Monsieur Alain GALLU 
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Absents :  
Messieurs Jean-Michel AVIAS, Romain ENTAT, Henri FONDA, Gérard HORTAIL 
et Antonio LOPEZ. 
 
Monsieur le Président constate que le quorum est atteint, et que le conseil 
communautaire peut valablement délibérer sur la présente affaire. 
 
Secrétaire de séance : Jean-Pierre PLANEL 

 
EXPOSE des MOTIFS – RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 

 

Rapporteur : Didier BESNIER 

 

Vu la loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales visant à 
renforcer, encourager et sécuriser les pratiques de mutualisation ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n°2019267-0001 du 24 septembre 2019, actant la 
modification statutaire de la Communauté de Communes Drôme Sud Provence, et 
notamment son article 17 portant sur la mutualisation, en vue d’améliorer le service 
rendu aux administrés ; 
 
Vu l’arrêté du 6 février 2024 classant les bois et forêts exposés au risque d'incendie 
au titre des articles L. 132-1 et L. 133-1 du code forestier, intégrant les 14 communes 
de la CCDSP comme particulièrement exposées au risque incendie, et donc soumises 
aux Obligations Légales de Débroussaillement ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n°AP 2024-380-FV-26-DFCI-18821926 du 02/08/2024 
portant sur l’attribution d’une subvention fonds vert pour la création pour 2 ans d’un 
poste de chargé de mission animation débroussaillement, au bénéfice de la CCDSP, 
ce poste intervenant au titre de la mutualisation au service des 14 communes du 
territoire ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n°AP 2025-380-FV-26-DFCI-26660640 du 08/12/2025 
portant sur l’attribution, au bénéfice de la CCDSP, d’une subvention fonds vert pour 
la création de placettes témoin de débroussaillement sur 8 communes du territoire, à 
des fins de sensibilisation, et de pédagogie concernant les Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD) ; 
 
Vu les 8 conventions (jointes en annexe, susceptibles de modifications mineures 
quant aux plans) de mise à disposition de terrain communal / départemental pour 
l’intercommunalité, pour l’implantation de parcelles témoins des obligations légales 
de débroussaillement, visant à définir la mise à disposition, les conditions 
d’occupation et les engagements respectifs entre la Communauté de Communes 
Drôme Sud Provence et les communes de Clansayes, Donzère, Malataverne, La 
Garde Adhémar, Les Granges Gontardes, Saint Restitut et Rochegude, et, sur la 
commune de Suze la Rousse, entre la CCDSP, le Département de la Drôme et 
l’EPCC Les Châteaux de la Drôme ; 
 
Vu la Conférence des Maires en date du 18 février 2026 ; 
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Considérant que, dans le cadre de ses actions de mutualisation, et suite à 
l’attribution d’une subvention fonds vert, La CCDSP a procédé à l’embauche d’un 
chargé de mission animation débroussaillement, afin d’aider les communes à faire 
respecter les OLD, par des actions de sensibilisation, de pédagogie, des visites de 
terrain, et la rédaction de plans communaux de débroussaillement ; 
 
Considérant que, dans le cadre des actions ci-dessus, il s’est avéré nécessaire de 
pouvoir proposer aux administrés des parcelles physiques, publiques et accessibles, 
sur lesquelles une zone de 1000m² environ par parcelle aura été débroussaillée dans 
les règles de l’art et conformément au dernier arrêté préfectoral en vigueur, et 
comportant des affichages pédagogiques expliquant les principes des OLD. Ces 
parcelles dites « témoin » rendent ainsi concrètes les actions demandées dans le cadre 
des OLD. La mise en œuvre de ces parcelles est portée par le chargé de mission 
animation débroussaillement de la CCDSP dans le cadre des actions de 
mutualisation, et fait suite à l’attribution d’une nouvelle subvention fonds vert au 
bénéfice de la CCDSP ; 
 
Considérant que le département de la Drôme (à Suze la Rousse) et les communes de 
Clansayes, Donzère, Malataverne, La Garde Adhémar, Les Granges Gontardes, Saint 
Restitut et Rochegude sont propriétaires des parcelles sur lesquelles il est possible de 
mettre en œuvre les 1000m² de parcelles témoin, étant entendu que ces parcelles 
pourront être visitées par tout administré du territoire et même au-delà ; 
 
Considérant que la CCDSP mettra en œuvre le débroussaillement initial, la 
confection et la pose des panneaux pédagogiques et panneaux de signalisation, ainsi 
que l’entretien de l’état débroussaillé des parcelles pour une durée de 3 ans ; 
 
Les termes principaux de la convention sont les suivants : 

- L’exercice de la convention est réalisé à titre gratuit pour ce qui concerne la 
mise à disposition par les communes des parcelles témoin. 

- L’intercommunalité peut recourir à des prestataires tiers pour le 
débroussaillement et la pose des panneaux, sous sa responsabilité. 

- Les panneaux seront installés de manière sécurisée et entretenus 
régulièrement. 

- Les travaux et installations sont réalisés aux frais de la CCDSP. 
- La commune (ou autre propriétaire ou gestionnaire) s’engage à permettre 

l’accès à la parcelle témoin pour la CCDSP et toutes les entreprises œuvrant 
pour la CCDSP, et à informer la CCDSP en cas de dégradations des panneaux 
ou nécessités d’intervention. 

- La commune (ou autre propriétaire ou gestionnaire) s’engage également à 
permettre le stationnement des visiteurs à proximité et l’accès des visiteurs 
sur la parcelle témoin. L’entretien du stationnement et de l’accès est du 
ressort de la commune (ou autre propriétaire ou gestionnaire). Seuls les 
panneaux signalétiques directionnels situés sur les stationnements et les accès 
seront mis en place et entretenus par la CCDSP. 

 
 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est proposé à l’assemblée délibérante : 
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- D’APPROUVER les termes des conventions annexées à la présente 
délibération, 
 

- D’AUTORISER le Président à signer toutes ces conventions, ainsi que 
l’ensemble des actes nécessaires à l’exécution des parcelles témoin de 
débroussaillement sur les communes de Clansayes, Donzère, Malataverne, La 
Garde Adhémar, Les Granges Gontardes, Saint Restitut, Rochegude et Suze 
la Rousse. 

 

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages 
exprimés :  
 

- APPROUVE les termes des conventions annexées à la présente délibération, 
 

- AUTORISE le Président à signer toutes ces conventions, ainsi que 
l’ensemble des actes nécessaires à l’exécution des parcelles témoin de 
débroussaillement sur les communes de Clansayes, Donzère, Malataverne, La 
Garde Adhémar, Les Granges Gontardes, Saint Restitut, Rochegude et Suze 
la Rousse. 

 
 
Fait et délibéré les, jour, mois et an susdits. 
Au registre sont les signatures des délégués présents 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN COMMUNAL POUR 
L’INTERCOMMUNALITE 

IMPLANTATION DE PARCELLES TEMOINS DES OBLIGATIONS LEGALES DE 
DEBROUSSAILLEMENT 

 
 

Entre les soussignés : 

 
La Communauté de Communes Drôme Sud Provence, située au 3 rue Jean Charcot 

à Pierrelatte, 26700, représentée par son Président en exercice, légalement habilité 
par délibération n°2020-36 du conseil communautaire du 7 juillet 2020            
ci-après désignée par les termes « CCDSP »,  

 
Et : 

 
Mairie de CLANSAYES 
Représenté par son Maire en exercice,  

Légalement habilité par délibération n° . . .  du conseil municipal du . . . . .  
ci-après désignée par les termes « commune »,  

 
 
Préambule 

 
Dans le cadre de la sensibilisation des administrés aux Obligations Légales de 

Débroussaillement (OLD) et à la prévention du risque d’incendie, la Communauté de 
Communes Drôme Sud Provence souhaite créer une parcelle témoin sur le domaine 
communal, comprenant des zones débroussaillées en conformité avec le Code 

Forestier et des panneaux pédagogiques expliquant les techniques réglementaires. 
 

Article 1 - Objet de la convention 
 
La Commune de Clansayes met à disposition de la Communauté de Communes 

Drôme Sud Provence une partie du terrain cadastré section F n°360, correspondant à 
une surface d’environ 1 000 m², issue d’une parcelle d’une superficie totale de 6 625 

m², conformément au plan annexé. 
Le plan joint fait apparaître la zone de 1 000 m² constituant la parcelle témoin, ainsi 
que les éléments accessoires de signalétique et d’accès à la parcelle, également 
couverts par la présente convention, afin de : 
 

- Réaliser des parcelles témoins des Obligations Légales de Débroussaillement 
(OLD) ; 

- Installer des panneaux pédagogiques présentant les techniques réglementaires 
et les bonnes pratiques ; 

- Assurer l’entretien nécessaire à la démonstration. 
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Article 2 - Durée de la convention et résiliation 

 
L’autorisation est accordée pour une durée de trois (3) ans à compter de la date de 
signature de la présente convention. 

La convention pourra toutefois être dénoncée, par chacune des parties, sur décision 
motivée et justifiée, au moins 6 mois avant la fin souhaitée. 

 
A l’issue de la convention, dans le cas d’un non-renouvellement, la commune fera son 
affaire des panneaux mis en place par la CCDSP. Elle pourra, soit les conserver et 

maintenir, par ses propres moyens, la parcelle témoin, soit procéder à ses frais, à 
l’enlèvement des panneaux. Dans tous les cas, la commune prendra le relai sur le 

débroussaillement de la parcelle. 
 
Article 3 – Conditions d’occupation 

 

- L’intercommunalité peut recourir à des prestataires tiers pour le 
débroussaillement et la pose des panneaux, sous sa responsabilité. 

- Les panneaux seront installés de manière sécurisée et entretenus 
régulièrement. 

- Les travaux et installations sont réalisés aux frais de l’intercommunalité. 
- Aucun usage autre que celui prévu ne pourra être effectué sans accord 

préalable entre les deux parties. 

Article 4 - Engagements respectifs entre les parties 
 

- La parcelle sera accessible aux administrés pour consultation des panneaux 
pédagogiques. 

- L’intercommunalité s’engage à : 
1) Maintenir la parcelle en bon état et sans danger ;  
2) Installer une signalétique claire sur le terrain (signalétique d’information) et 

à proximité (signalétique directionnelle) ; 
3) Garantir la stabilité des panneaux et la sécurité des aménagements. 

- La commune s’engage à permettre l’accès à la parcelle témoin pour la CCDSP 
et toutes les entreprises œuvrant pour la CCDSP, et à informer la CCDSP en 
cas de dégradations des panneaux ou nécessités d’intervention. 

- La commune s’engage également à permettre le stationnement des visiteurs à 
proximité et l’accès des visiteurs sur la parcelle témoin. L’entretien du 
stationnement et de l’accès est du ressort de la commune. Seuls les panneaux 
signalétiques directionnels situés sur les stationnements et accès seront mis en 
place et entretenus par la CCDSP. 

Article 5 – Responsabilité et assurance 
 

La Commune s’engage à assurer la parcelle témoin en sa qualité de propriétaire. 
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La CCDSP s’engage à assurer les opérations objet de la présente convention et à 
réaliser sous sa responsabilité les opérations de débroussaillement, l’entretien et la 
pose des panneaux. 

 
Article 6 – Indemnités d’occupation 
 

La présente convention est consentie à titre gratuit. Aucune charge ou taxe liée à 
l’occupation et à l’usage n’est due par la CCDSP. 

 
Article 7 – Litiges  
 

Tout litige à la présente convention sera soumis au tribunal civil ou administratif 
territorialement compétent. 

 
 
Fait à Pierrelatte, en deux exemplaires, 

Le . . . .  
 

 
 
 

 
Pour l’intercommunalité :     Pour la commune : 

 
M. le Président de la CCDSP    M. le Maire 
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Annexe 1 – Plan de situation 

 
 
Annexe 2 – Plan de la parcelle témoin 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN COMMUNAL POUR 
L’INTERCOMMUNALITE 

IMPLANTATION DE PARCELLES TEMOINS DES OBLIGATIONS LEGALES DE 
DEBROUSSAILLEMENT 

 
 

Entre les soussignés : 

 
La Communauté de Communes Drôme Sud Provence, située au 3 rue Jean Charcot 

à Pierrelatte, 26700, représentée par son Président en exercice, légalement habilité 
par délibération n°2020-36 du conseil communautaire du 7 juillet 2020            
ci-après désignée par les termes « CCDSP »,  

 
Et : 

 
Mairie de DONZERE 
Représenté par son Maire en exercice,  

Légalement habilité par délibération n° . . .  du conseil municipal du . . . . .  
ci-après désignée par les termes « commune »,  

 
 
Préambule 

 
Dans le cadre de la sensibilisation des administrés aux Obligations Légales de 

Débroussaillement (OLD) et à la prévention du risque d’incendie, la Communauté de 
Communes Drôme Sud Provence souhaite créer une parcelle témoin sur le domaine 
communal, comprenant des zones débroussaillées en conformité avec le Code 

Forestier et des panneaux pédagogiques expliquant les techniques réglementaires. 
 

Article 1 - Objet de la convention 
 
La Commune met à disposition de la Communauté de Communes Drôme Sud 

Provence une partie du terrain situé chemin de Beauvert, cadastré section A n°640, 
correspondant à une surface d’environ 742 m², conformément au plan annexé. 

Le plan joint fait apparaître la zone constituant la parcelle témoin, ainsi que les 
éléments accessoires de signalétique et d’accès à la parcelle, également couverts par 
la présente convention, afin de : 

 

- Réaliser des parcelles témoins des Obligations Légales de Débroussaillement 
(OLD) ; 

- Installer des panneaux pédagogiques présentant les techniques réglementaires 
et les bonnes pratiques ; 

- Assurer l’entretien nécessaire à la démonstration. 
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Article 2 - Durée de la convention et résiliation 
 

L’autorisation est accordée pour une durée de trois (3) ans à compter de la date de 
signature de la présente convention. 
La convention pourra toutefois être dénoncée, par chacune des parties, sur décision 

motivée et justifiée, au moins 6 mois avant la fin souhaitée. 
 

A l’issue de la convention, dans le cas d’un non-renouvellement, la commune fera son 
affaire des panneaux mis en place par la CCDSP. Elle pourra, soit les conserver et 
maintenir, par ses propres moyens, la parcelle témoin, soit procéder à ses frais, à 

l’enlèvement des panneaux. Dans tous les cas, la commune prendra le relai sur le 
débroussaillement de la parcelle. 

 
Article 3 – Conditions d’occupation 
 

- L’intercommunalité peut recourir à des prestataires tiers pour le 
débroussaillement et la pose des panneaux, sous sa responsabilité. 

- Les panneaux seront installés de manière sécurisée et entretenus 
régulièrement. 

- Les travaux et installations sont réalisés aux frais de l’intercommunalité. 
- Aucun usage autre que celui prévu ne pourra être effectué sans accord 

préalable entre les deux parties. 

Article 4 - Engagements respectifs entre les parties 
 

- La parcelle sera accessible aux administrés pour consultation des panneaux 
pédagogiques. 

- L’intercommunalité s’engage à : 
1) Maintenir la parcelle en bon état et sans danger ;  
2) Installer une signalétique claire sur le terrain (signalétique d’information) et 

à proximité (signalétique directionnelle) ; 
3) Garantir la stabilité des panneaux et la sécurité des aménagements. 

- La commune s’engage à permettre l’accès à la parcelle témoin pour la CCDSP 
et toutes les entreprises œuvrant pour la CCDSP, et à informer la CCDSP en 
cas de dégradations des panneaux ou nécessités d’intervention. 

- La commune s’engage également à permettre le stationnement des visiteurs à 
proximité et l’accès des visiteurs sur la parcelle témoin. L’entretien du 
stationnement et de l’accès est du ressort de la commune. Seuls les panneaux 
signalétiques directionnels situés sur les stationnements et accès seront mis en 
place et entretenus par la CCDSP. 

Article 5 – Responsabilité et assurance 
 
La Commune s’engage à assurer la parcelle témoin en sa qualité de propriétaire. 
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La CCDSP s’engage à assurer les opérations objet de la présente convention et à 
réaliser sous sa responsabilité les opérations de débroussaillement, l’entretien et la 
pose des panneaux. 

 
Article 6 – Indemnités d’occupation 
 

La présente convention est consentie à titre gratuit. Aucune charge ou taxe liée à 
l’occupation et à l’usage n’est due par la CCDSP. 

 
Article 7 – Litiges  
 

Tout litige à la présente convention sera soumis au tribunal civil ou administratif 
territorialement compétent. 

 
 
Fait à Pierrelatte, en deux exemplaires, 

Le . . . .  
 

 
 
 

 
Pour l’intercommunalité :     Pour la commune : 

 
M. le Président de la CCDSP    Mme. le Maire 
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Annexe 1 – Plan de situation 

 
 
Annexe 2 – Plan de la parcelle témoin 

 

 



Page 1 sur 4 

 

 
 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN COMMUNAL POUR 
L’INTERCOMMUNALITE 

IMPLANTATION DE PARCELLES TEMOINS DES OBLIGATIONS LEGALES DE 
DEBROUSSAILLEMENT 

 
 

Entre les soussignés : 

 
La Communauté de Communes Drôme Sud Provence, située au 3 rue Jean Charcot 

à Pierrelatte, 26700, représentée par son Président en exercice, légalement habilité 
par délibération n°2020-36 du conseil communautaire du 7 juillet 2020            
ci-après désignée par les termes « CCDSP »,  

 
Et : 

 
Mairie de LA GARDE-ADHEMAR 
Représenté par son Maire en exercice,  

Légalement habilité par délibération n° . . .  du conseil municipal du . . . . .  
ci-après désignée par les termes « commune »,  

 
 
Préambule 

 
Dans le cadre de la sensibilisation des administrés aux Obligations Légales de 

Débroussaillement (OLD) et à la prévention du risque d’incendie, la Communauté de 
Communes Drôme Sud Provence souhaite créer une parcelle témoin sur le domaine 
communal, comprenant des zones débroussaillées en conformité avec le Code 

Forestier et des panneaux pédagogiques expliquant les techniques réglementaires. 
 

Article 1 - Objet de la convention 
 
La Commune met à disposition de la Communauté de Communes Drôme Sud 

Provence une partie des terrains cadastrés sections C n°803 (2 140 m²), n°804 (544 
m²) et n°807 (333 m²), correspondant à une surface d’environ 1 000 m², issue de ces 
parcelles d’une superficie totale combinée de 3 017 m², conformément au plan annexé. 
Le plan joint fait apparaître la zone de 1 000 m² constituant la parcelle témoin, ainsi 
que les éléments accessoires de signalétique et d’accès à la parcelle, également 
couverts par la présente convention, afin de : 
 

- Réaliser des parcelles témoins des Obligations Légales de Débroussaillement 
(OLD) ; 

- Installer des panneaux pédagogiques présentant les techniques réglementaires 
et les bonnes pratiques ; 

- Assurer l’entretien nécessaire à la démonstration. 
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Article 2 - Durée de la convention et résiliation 

 
L’autorisation est accordée pour une durée de trois (3) ans à compter de la date de 
signature de la présente convention. 

La convention pourra toutefois être dénoncée, par chacune des parties, sur décision 
motivée et justifiée, au moins 6 mois avant la fin souhaitée. 

 
A l’issue de la convention, dans le cas d’un non-renouvellement, la commune fera son 
affaire des panneaux mis en place par la CCDSP. Elle pourra, soit les conserver et 

maintenir, par ses propres moyens, la parcelle témoin, soit procéder à ses frais, à 
l’enlèvement des panneaux. Dans tous les cas, la commune prendra le relai sur le 

débroussaillement de la parcelle. 
 
Article 3 – Conditions d’occupation 

 

- L’intercommunalité peut recourir à des prestataires tiers pour le 
débroussaillement et la pose des panneaux, sous sa responsabilité. 

- Les panneaux seront installés de manière sécurisée et entretenus 
régulièrement. 

- Les travaux et installations sont réalisés aux frais de l’intercommunalité. 
- Aucun usage autre que celui prévu ne pourra être effectué sans accord 

préalable entre les deux parties. 

Article 4 - Engagements respectifs entre les parties 
 

- La parcelle sera accessible aux administrés pour consultation des panneaux 
pédagogiques. 

- L’intercommunalité s’engage à : 
1) Maintenir la parcelle en bon état et sans danger ;  
2) Installer une signalétique claire sur le terrain (signalétique d’information) et 

à proximité (signalétique directionnelle) ; 
3) Garantir la stabilité des panneaux et la sécurité des aménagements. 

- La commune s’engage à permettre l’accès à la parcelle témoin pour la CCDSP 
et toutes les entreprises œuvrant pour la CCDSP, et à informer la CCDSP en 
cas de dégradations des panneaux ou nécessités d’intervention. 

- La commune s’engage également à permettre le stationnement des visiteurs à 
proximité et l’accès des visiteurs sur la parcelle témoin. L’entretien du 
stationnement et de l’accès est du ressort de la commune. Seuls les panneaux 
signalétiques directionnels situés sur les stationnements et accès seront mis en 
place et entretenus par la CCDSP. 

Article 5 – Responsabilité et assurance 
 

La Commune s’engage à assurer la parcelle témoin en sa qualité de propriétaire. 
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La CCDSP s’engage à assurer les opérations objet de la présente convention et à 
réaliser sous sa responsabilité les opérations de débroussaillement, l’entretien et la 
pose des panneaux. 

 
Article 6 – Indemnités d’occupation 
 

La présente convention est consentie à titre gratuit. Aucune charge ou taxe liée à 
l’occupation et à l’usage n’est due par la CCDSP. 

 
Article 7 – Litiges  
 

Tout litige à la présente convention sera soumis au tribunal civil ou administratif 
territorialement compétent. 

 
 
Fait à Pierrelatte, en deux exemplaires, 

Le . . . .  
 

 
 
 

 
Pour l’intercommunalité :     Pour la commune : 

 
M. le Président de la CCDSP    M. le Maire 
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Annexe 1 – Plan de situation 

 
 
 

Annexe 2 – Plan de la parcelle témoin 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN COMMUNAL POUR 
L’INTERCOMMUNALITE 

IMPLANTATION DE PARCELLES TEMOINS DES OBLIGATIONS LEGALES DE 
DEBROUSSAILLEMENT 

 
 

Entre les soussignés : 

 
La Communauté de Communes Drôme Sud Provence, située au 3 rue Jean Charcot 

à Pierrelatte, 26700, représentée par son Président en exercice, légalement habilité 
par délibération n°2020-36 du conseil communautaire du 7 juillet 2020            
ci-après désignée par les termes « CCDSP »,  

 
Et : 

 
Mairie de ROCHEGUDE 
Représenté par son Maire en exercice,  

Légalement habilité par délibération n° . . .  du conseil municipal du . . . . .  
ci-après désignée par les termes « commune »,  

 
 
Préambule 

 
Dans le cadre de la sensibilisation des administrés aux Obligations Légales de 

Débroussaillement (OLD) et à la prévention du risque d’incendie, la Communauté de 
Communes Drôme Sud Provence souhaite créer une parcelle témoin sur le domaine 
communal, comprenant des zones débroussaillées en conformité avec le Code 

Forestier et des panneaux pédagogiques expliquant les techniques réglementaires. 
 

Article 1 - Objet de la convention 
 
La Commune de Rochegude met à disposition de la Communauté de Communes 

Drôme Sud Provence une partie du terrain  cadastré section K n°370 (surface totale de 
1149 m²), correspondant à une surface d’environ 1 000 m², conformément au plan 
annexé. 
Le plan joint fait apparaître la zone de 1 000 m² constituant la parcelle témoin, ainsi 
que les éléments accessoires de signalétique et d’accès à la parcelle, également 
couverts par la présente convention, afin de : 
 

- Réaliser des parcelles témoins des Obligations Légales de Débroussaillement 
(OLD) ; 

- Installer des panneaux pédagogiques présentant les techniques réglementaires 
et les bonnes pratiques ; 

- Assurer l’entretien nécessaire à la démonstration. 
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Article 2 - Durée de la convention et résiliation 

 
L’autorisation est accordée pour une durée de trois (3) ans à compter de la date de 
signature de la présente convention. 

La convention pourra toutefois être dénoncée, par chacune des parties, sur décision 
motivée et justifiée, au moins 6 mois avant la fin souhaitée. 

 
A l’issue de la convention, dans le cas d’un non-renouvellement, la commune fera son 
affaire des panneaux mis en place par la CCDSP. Elle pourra, soit les conserver et 

maintenir, par ses propres moyens, la parcelle témoin, soit procéder à ses frais, à 
l’enlèvement des panneaux. Dans tous les cas, la commune prendra le relai sur le 

débroussaillement de la parcelle. 
 
Article 3 – Conditions d’occupation 

 

- L’intercommunalité peut recourir à des prestataires tiers pour le 
débroussaillement et la pose des panneaux, sous sa responsabilité. 

- Les panneaux seront installés de manière sécurisée et entretenus 
régulièrement. 

- Les travaux et installations sont réalisés aux frais de l’intercommunalité. 
- Aucun usage autre que celui prévu ne pourra être effectué sans accord 

préalable entre les deux parties. 

Article 4 - Engagements respectifs entre les parties 
 

- La parcelle sera accessible aux administrés pour consultation des panneaux 
pédagogiques. 

- L’intercommunalité s’engage à : 
1) Maintenir la parcelle en bon état et sans danger ;  
2) Installer une signalétique claire sur le terrain (signalétique d’information) et 

à proximité (signalétique directionnelle) ; 
3) Garantir la stabilité des panneaux et la sécurité des aménagements. 

- La commune s’engage à permettre l’accès à la parcelle témoin pour la CCDSP 
et toutes les entreprises œuvrant pour la CCDSP, et à informer la CCDSP en 
cas de dégradations des panneaux ou nécessités d’intervention. 

- La commune s’engage également à permettre le stationnement des visiteurs à 
proximité et l’accès des visiteurs sur la parcelle témoin. L’entretien du 
stationnement et de l’accès est du ressort de la commune. Seuls les panneaux 
signalétiques directionnels situés sur les stationnements et accès seront mis en 
place et entretenus par la CCDSP. 

Article 5 – Responsabilité et assurance 
 

La Commune s’engage à assurer la parcelle témoin en sa qualité de propriétaire. 
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La CCDSP s’engage à assurer les opérations objet de la présente convention et à 
réaliser sous sa responsabilité les opérations de débroussaillement, l’entretien et la 
pose des panneaux. 

 
Article 6 – Indemnités d’occupation 
 

La présente convention est consentie à titre gratuit. Aucune charge ou taxe liée à 
l’occupation et à l’usage n’est due par la CCDSP. 

 
Article 7 – Litiges  
 

Tout litige à la présente convention sera soumis au tribunal civil ou administratif 
territorialement compétent. 

 
 
Fait à Pierrelatte, en deux exemplaires, 

Le . . . .  
 

 
 
 

 
Pour l’intercommunalité :     Pour la commune : 

 
M. le Président de la CCDSP    M. le Maire 
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Annexe 1 – Plan de situation 

 
 
Annexe 2 – Plan de la parcelle témoin 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN COMMUNAL POUR 
L’INTERCOMMUNALITE 

IMPLANTATION DE PARCELLES TEMOINS DES OBLIGATIONS LEGALES DE 
DEBROUSSAILLEMENT 

 
 

Entre les soussignés : 

 
La Communauté de Communes Drôme Sud Provence, située au 3 rue Jean Charcot 

à Pierrelatte, 26700, représentée par son Président en exercice, légalement habilité 
par délibération n°2020-36 du conseil communautaire du 7 juillet 2020            
ci-après désignée par les termes « CCDSP »,  

 
Et : 

 
Mairie de LES GRANGES-GONTARDES 
Représenté par son Maire en exercice,  

Légalement habilité par délibération n° . . .  du conseil municipal du . . . . .  
ci-après désignée par les termes « commune »,  

 
 
Préambule 

 
Dans le cadre de la sensibilisation des administrés aux Obligations Légales de 

Débroussaillement (OLD) et à la prévention du risque d’incendie, la Communauté de 
Communes Drôme Sud Provence souhaite créer une parcelle témoin sur le domaine 
communal, comprenant des zones débroussaillées en conformité avec le Code 

Forestier et des panneaux pédagogiques expliquant les techniques réglementaires. 
 

Article 1 - Objet de la convention 
 
La Commune met à disposition de la Communauté de Communes Drôme Sud 

Provence une partie des terrains situés au Jas du Seigneur, cadastrés section C n°33 
(713 m²) et n°35 (2802 m²), correspondant à une surface d’environ 1 000 m², issue de 
parcelles d’une superficie totale de 3 515 m², conformément au plan annexé. 
Le plan joint fait apparaître la zone de 1 000 m² constituant la parcelle témoin, ainsi 
que les éléments accessoires de signalétique et d’accès à la parcelle, également 
couverts par la présente convention, afin de : 
 

- Réaliser des parcelles témoins des Obligations Légales de Débroussaillement 
(OLD) ; 

- Installer des panneaux pédagogiques présentant les techniques réglementaires 
et les bonnes pratiques ; 

- Assurer l’entretien nécessaire à la démonstration. 
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Article 2 - Durée de la convention et résiliation 

 
L’autorisation est accordée pour une durée de trois (3) ans à compter de la date de 
signature de la présente convention. 

La convention pourra toutefois être dénoncée, par chacune des parties, sur décision 
motivée et justifiée, au moins 6 mois avant la fin souhaitée. 

 
A l’issue de la convention, dans le cas d’un non-renouvellement, la commune fera son 
affaire des panneaux mis en place par la CCDSP. Elle pourra, soit les conserver et 

maintenir, par ses propres moyens, la parcelle témoin, soit procéder à ses frais, à 
l’enlèvement des panneaux. Dans tous les cas, la commune prendra le relai sur le 

débroussaillement de la parcelle. 
 
Article 3 – Conditions d’occupation 

 

- L’intercommunalité peut recourir à des prestataires tiers pour le 
débroussaillement et la pose des panneaux, sous sa responsabilité. 

- Les panneaux seront installés de manière sécurisée et entretenus 
régulièrement. 

- Les travaux et installations sont réalisés aux frais de l’intercommunalité. 
- Aucun usage autre que celui prévu ne pourra être effectué sans accord 

préalable entre les deux parties. 

Article 4 - Engagements respectifs entre les parties 
 

- La parcelle sera accessible aux administrés pour consultation des panneaux 
pédagogiques. 

- L’intercommunalité s’engage à : 
1) Maintenir la parcelle en bon état et sans danger ;  
2) Installer une signalétique claire sur le terrain (signalétique d’information) et 

à proximité (signalétique directionnelle) ; 
3) Garantir la stabilité des panneaux et la sécurité des aménagements. 

- La commune s’engage à permettre l’accès à la parcelle témoin pour la CCDSP 
et toutes les entreprises œuvrant pour la CCDSP, et à informer la CCDSP en 
cas de dégradations des panneaux ou nécessités d’intervention. 

- La commune s’engage également à permettre le stationnement des visiteurs à 
proximité et l’accès des visiteurs sur la parcelle témoin. L’entretien du 
stationnement et de l’accès est du ressort de la commune. Seuls les panneaux 
signalétiques directionnels situés sur les stationnements et accès seront mis en 
place et entretenus par la CCDSP. 

Article 5 – Responsabilité et assurance 
 

La Commune s’engage à assurer la parcelle témoin en sa qualité de propriétaire. 
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La CCDSP s’engage à assurer les opérations objet de la présente convention et à 
réaliser sous sa responsabilité les opérations de débroussaillement, l’entretien et la 
pose des panneaux. 

 
Article 6 – Indemnités d’occupation 
 

La présente convention est consentie à titre gratuit. Aucune charge ou taxe liée à 
l’occupation et à l’usage n’est due par la CCDSP. 

 
Article 7 – Litiges  
 

Tout litige à la présente convention sera soumis au tribunal civil ou administratif 
territorialement compétent. 

 
 
Fait à Pierrelatte, en deux exemplaires, 

Le . . . .  
 

 
 
 

 
Pour l’intercommunalité :     Pour la commune : 

 
M. le Président de la CCDSP    Mme. le Maire 
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Annexe 1 – Plan de situation 

 
 
Annexe 2 – Plan de la parcelle témoin 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN COMMUNAL POUR 
L’INTERCOMMUNALITE 

IMPLANTATION DE PARCELLES TEMOINS DES OBLIGATIONS LEGALES DE 
DEBROUSSAILLEMENT 

 
 

Entre les soussignés : 

 
La Communauté de Communes Drôme Sud Provence, située au 3 rue Jean Charcot 

à Pierrelatte, 26700, représentée par son Président en exercice, légalement habilité 
par délibération n°2020-36 du conseil communautaire du 7 juillet 2020            
ci-après désignée par les termes « CCDSP »,  

 
Et : 

 
Mairie de MALATAVERNE 
Représenté par son Maire en exercice,  

Légalement habilité par délibération n° . . .  du conseil municipal du . . . . .  
ci-après désignée par les termes « commune »,  

 
 
Préambule 

 
Dans le cadre de la sensibilisation des administrés aux Obligations Légales de 

Débroussaillement (OLD) et à la prévention du risque d’incendie, la Communauté de 
Communes Drôme Sud Provence souhaite créer une parcelle témoin sur le domaine 
communal, comprenant des zones débroussaillées en conformité avec le Code 

Forestier et des panneaux pédagogiques expliquant les techniques réglementaires. 
 

Article 1 - Objet de la convention 
 
La Commune met à disposition de la Communauté de Communes Drôme Sud 

Provence une partie du terrain situé au Colombier, cadastré section ZB n°18, 
correspondant à une surface d’environ 1 000 m², issue d’une parcelle d’une superficie 
totale de 4 472 m², conformément au plan annexé 
Le plan joint fait apparaître la zone de 1 000 m² constituant la parcelle témoin, ainsi 
que les éléments accessoires de signalétique et d’accès à la parcelle, également 
couverts par la présente convention, afin de : 
 

- Réaliser des parcelles témoins des Obligations Légales de Débroussaillement 
(OLD) ; 

- Installer des panneaux pédagogiques présentant les techniques réglementaires 
et les bonnes pratiques ; 

- Assurer l’entretien nécessaire à la démonstration. 
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Article 2 - Durée de la convention et résiliation 

 
L’autorisation est accordée pour une durée de trois (3) ans à compter de la date de 
signature de la présente convention. 

La convention pourra toutefois être dénoncée, par chacune des parties, sur décision 
motivée et justifiée, au moins 6 mois avant la fin souhaitée. 

 
A l’issue de la convention, dans le cas d’un non-renouvellement, la commune fera son 
affaire des panneaux mis en place par la CCDSP. Elle pourra, soit les conserver et 

maintenir, par ses propres moyens, la parcelle témoin, soit procéder à ses frais, à 
l’enlèvement des panneaux. Dans tous les cas, la commune prendra le relai sur le 

débroussaillement de la parcelle. 
 
Article 3 – Conditions d’occupation 

 

- L’intercommunalité peut recourir à des prestataires tiers pour le 
débroussaillement et la pose des panneaux, sous sa responsabilité. 

- Les panneaux seront installés de manière sécurisée et entretenus 
régulièrement. 

- Les travaux et installations sont réalisés aux frais de l’intercommunalité. 
- Aucun usage autre que celui prévu ne pourra être effectué sans accord 

préalable entre les deux parties. 

Article 4 - Engagements respectifs entre les parties 
 

- La parcelle sera accessible aux administrés pour consultation des panneaux 
pédagogiques. 

- L’intercommunalité s’engage à : 
1) Maintenir la parcelle en bon état et sans danger ;  
2) Installer une signalétique claire sur le terrain (signalétique d’information) et 

à proximité (signalétique directionnelle) ; 
3) Garantir la stabilité des panneaux et la sécurité des aménagements. 

- La commune s’engage à permettre l’accès à la parcelle témoin pour la CCDSP 
et toutes les entreprises œuvrant pour la CCDSP, et à informer la CCDSP en 
cas de dégradations des panneaux ou nécessités d’intervention. 

- La commune s’engage également à permettre le stationnement des visiteurs à 
proximité et l’accès des visiteurs sur la parcelle témoin. L’entretien du 
stationnement et de l’accès est du ressort de la commune. Seuls les panneaux 
signalétiques directionnels situés sur les stationnements et accès seront mis en 
place et entretenus par la CCDSP. 

Article 5 – Responsabilité et assurance 
 

La Commune s’engage à assurer la parcelle témoin en sa qualité de propriétaire. 
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La CCDSP s’engage à assurer les opérations objet de la présente convention et à 
réaliser sous sa responsabilité les opérations de débroussaillement, l’entretien et la 
pose des panneaux. 

 
Article 6 – Indemnités d’occupation 
 

La présente convention est consentie à titre gratuit. Aucune charge ou taxe liée à 
l’occupation et à l’usage n’est due par la CCDSP. 

 
Article 7 – Litiges  
 

Tout litige à la présente convention sera soumis au tribunal civil ou administratif 
territorialement compétent. 

 
 
Fait à Pierrelatte, en deux exemplaires, 

Le . . . .  
 

 
 
 

 
Pour l’intercommunalité :     Pour la commune : 

 
M. le Président de la CCDSP    Mme. le Maire 
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Annexe 1 – Plan de situation 

 
Annexe 2 – Plan de la parcelle témoin 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN COMMUNAL POUR 
L’INTERCOMMUNALITE 

IMPLANTATION DE PARCELLES TEMOINS DES OBLIGATIONS LEGALES DE 
DEBROUSSAILLEMENT 

 
 

Entre les soussignés : 

 
La Communauté de Communes Drôme Sud Provence, située au 3 rue Jean Charcot 

à Pierrelatte, 26700, représentée par son Président en exercice, légalement habilité 
par délibération n°2020-36 du conseil communautaire du 7 juillet 2020            
ci-après désignée par les termes « CCDSP »,  

 
Et : 

 
Mairie de SAINT-RESTITUT 
Représenté par son Maire en exercice,  

Légalement habilité par délibération n° . . .  du conseil municipal du . . . . .  
ci-après désignée par les termes « commune »,  

 
 
Préambule 

 
Dans le cadre de la sensibilisation des administrés aux Obligations Légales de 

Débroussaillement (OLD) et à la prévention du risque d’incendie, la Communauté de 
Communes Drôme Sud Provence souhaite créer une parcelle témoin sur le domaine 
communal, comprenant des zones débroussaillées en conformité avec le Code 

Forestier et des panneaux pédagogiques expliquant les techniques réglementaires. 
 

Article 1 - Objet de la convention 
 
La Commune de Saint-Restitut met à disposition de la Communauté de Communes 

Drôme Sud Provence une partie du terrain cadastré section D n°1049, correspondant 
à une surface d’environ 1 000 m², issue d’une parcelle d’une superficie totale de 3 362 

m², conformément au plan annexé. 
Le plan joint fait apparaître la zone de 1 000 m² constituant la parcelle témoin, ainsi 
que les éléments accessoires de signalétique et d’accès à la parcelle, également 
couverts par la présente convention, afin de : 
 

- Réaliser des parcelles témoins des Obligations Légales de Débroussaillement 
(OLD) ; 

- Installer des panneaux pédagogiques présentant les techniques réglementaires 
et les bonnes pratiques ; 

- Assurer l’entretien nécessaire à la démonstration. 
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Article 2 - Durée de la convention et résiliation 

 
L’autorisation est accordée pour une durée de trois (3) ans à compter de la date de 
signature de la présente convention. 

La convention pourra toutefois être dénoncée, par chacune des parties, sur décision 
motivée et justifiée, au moins 6 mois avant la fin souhaitée. 

 
A l’issue de la convention, dans le cas d’un non-renouvellement, la commune fera son 
affaire des panneaux mis en place par la CCDSP. Elle pourra, soit les conserver et 

maintenir, par ses propres moyens, la parcelle témoin, soit procéder à ses frais, à 
l’enlèvement des panneaux. Dans tous les cas, la commune prendra le relai sur le 

débroussaillement de la parcelle. 
 
Article 3 – Conditions d’occupation 

 

- L’intercommunalité peut recourir à des prestataires tiers pour le 
débroussaillement et la pose des panneaux, sous sa responsabilité. 

- Les panneaux seront installés de manière sécurisée et entretenus 
régulièrement. 

- Les travaux et installations sont réalisés aux frais de l’intercommunalité. 
- Aucun usage autre que celui prévu ne pourra être effectué sans accord 

préalable entre les deux parties. 

Article 4 - Engagements respectifs entre les parties 
 

- La parcelle sera accessible aux administrés pour consultation des panneaux 
pédagogiques. 

- L’intercommunalité s’engage à : 
1) Maintenir la parcelle en bon état et sans danger ;  
2) Installer une signalétique claire sur le terrain (signalétique d’information) et 

à proximité (signalétique directionnelle) ; 
3) Garantir la stabilité des panneaux et la sécurité des aménagements. 

- La commune s’engage à permettre l’accès à la parcelle témoin pour la CCDSP 
et toutes les entreprises œuvrant pour la CCDSP, et à informer la CCDSP en 
cas de dégradations des panneaux ou nécessités d’intervention. 

- La commune s’engage également à permettre le stationnement des visiteurs à 
proximité et l’accès des visiteurs sur la parcelle témoin. L’entretien du 
stationnement et de l’accès est du ressort de la commune. Seuls les panneaux 
signalétiques directionnels situés sur les stationnements et accès seront mis en 
place et entretenus par la CCDSP. 

Article 5 – Responsabilité et assurance 
 

La Commune s’engage à assurer la parcelle témoin en sa qualité de propriétaire. 
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La CCDSP s’engage à assurer les opérations objet de la présente convention et à 
réaliser sous sa responsabilité les opérations de débroussaillement, l’entretien et la 
pose des panneaux. 

 
Article 6 – Indemnités d’occupation 
 

La présente convention est consentie à titre gratuit. Aucune charge ou taxe liée à 
l’occupation et à l’usage n’est due par la CCDSP. 

 
Article 7 – Litiges  
 

Tout litige à la présente convention sera soumis au tribunal civil ou administratif 
territorialement compétent. 

 
 
Fait à Pierrelatte, en deux exemplaires, 

Le . . . .  
 

 
 
 

 
Pour l’intercommunalité :     Pour la commune : 

 
M. le Président de la CCDSP    Mme. le Maire 
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Annexe 1 – Plan de situation 

 
 
Annexe 2 – Plan de la parcelle témoin 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN POUR 
L’INTERCOMMUNALITE 

IMPLANTATION DE PARCELLES TEMOINS DES OBLIGATIONS LEGALES DE 
DEBROUSSAILLEMENT 

 
 

Entre les soussignés : 
 
La Communauté de Communes Drôme Sud Provence, située au 3 rue Jean 
Charcot à Pierrelatte, 26700, représentée par son Président en exercice, légalement 
habilité par délibération n°2020-36 du conseil communautaire du 7 juillet 2020            
ci-après désignée par les termes « CCDSP »,  
 
Et : 
 
Le Département de la Drôme 
Situé au 26 avenue du président Herriot 26026 Valence, représentée par son 
Président en exercice, légalement habilité par délibération n° . . .  du conseil 
départemental du . . . . .  
ci-après désignée par les termes « département »,  
 
Et : 
L’établissement public de coopération culturelle : Les Châteaux de la Drôme 
Situé rue du château à Grignan, 26230, 
Représenté par : ….. 
 
Préambule 
 
Dans le cadre de la sensibilisation des administrés aux Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD) et à la prévention du risque d’incendie, la Communauté de 
Communes Drôme Sud Provence souhaite créer une parcelle témoin sur le domaine 
départemental, comprenant des zones débroussaillées en conformité avec le Code 
Forestier et des panneaux pédagogiques expliquant les techniques réglementaires. 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
Le Département de la Drôme, propriétaire du terrain cadastré section AR n°0288 d’une 
superficie totale de 181 969 m², met à disposition de la Communauté de communes 
Drôme Sud Provence, avec l’accord de l’Établissement Public de Coopération 
Culturelle (EPCC) gestionnaire du site, une emprise d’environ 1 000 m² destinée à 
l’implantation d’une parcelle témoin relative aux Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD). 
Le plan annexé à la présente convention fait apparaître la localisation indicative de 
cette emprise, ainsi que les éléments accessoires nécessaires à la mise en œuvre du 
projet (signalétique, accès à la parcelle), également couverts par la présente 
convention. 
Cette mise à disposition a pour objectifs : 



Page 2 sur 4 

 

- La réalisation d’une parcelle témoin relative aux Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD) ; 

- L’installation de panneaux pédagogiques présentant les techniques 
réglementaires et les bonnes pratiques de débroussaillement ; 

- L’entretien et la gestion de la parcelle à des fins de démonstration et de 
sensibilisation du public. 

 
Concernant les panneaux pédagogiques : 
 
Les panneaux pédagogiques seront installés à titre temporaire et au moyen de 
dispositifs réversibles ne portant pas atteinte à l’intégrité du sol, des ouvrages existants 
et de la végétation. 
 
Aucune implantation définitive ne sera réalisée. Les fixations éventuelles sur des murs 
ou supports existants seront effectuées sans altération structurelle, et les fixations à 
proximité d’arbres seront réalisées par des dispositifs non invasifs permettant un retrait 
sans dommage. 
 
Article 2 - Durée de la convention et résiliation 
 
L’autorisation est accordée pour une durée de trois (3) ans à compter de la date de 
signature de la présente convention. 
La convention pourra toutefois être dénoncée, par chacune des parties, sur décision 
motivée et justifiée, au moins 6 mois avant la fin souhaitée. 
 
À l’issue de la convention et en l’absence de renouvellement, l’EPCC Les Châteaux 

de la Drôme fera son affaire des panneaux pédagogiques installés par la CCDSP. 
Il pourra, soit les conserver et maintenir la parcelle témoin par ses propres moyens, 
soit procéder, à ses frais, à leur enlèvement.  
En toute hypothèse, le propriétaire responsable des OLD prendra le relais pour 
l’entretien et le débroussaillement de la parcelle. 
 
Article 3 – Conditions d’occupation 
 

- L’intercommunalité peut recourir à des prestataires tiers pour le 
débroussaillement et la pose des panneaux, sous sa responsabilité. 

- Les panneaux seront installés de manière sécurisée et entretenus 
régulièrement. 

- Les travaux et installations sont réalisés aux frais de l’intercommunalité. 
- Aucun usage autre que celui prévu ne pourra être effectué sans accord 

préalable entre les deux parties. 

Article 4 - Engagements respectifs entre les parties 
 

- La parcelle sera accessible aux administrés pour consultation des panneaux 
pédagogiques. 

- L’intercommunalité s’engage à : 
1) Maintenir la parcelle en bon état et sans danger ;  
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2) Installer une signalétique claire sur le terrain (signalétique d’information) et 
à proximité (signalétique directionnelle) ; 

3) Garantir la stabilité des panneaux et la sécurité des aménagements. 

 
- L’EPCC Les Châteaux de la Drôme s’engage à permettre l’accès à la parcelle 

témoin pour la CCDSP et toutes les entreprises œuvrant pour la CCDSP, et à 
informer la CCDSP en cas de dégradations des panneaux ou nécessités 
d’intervention. 

- L’EPCC Les Châteaux de la Drôme s’engage également à permettre le 
stationnement des visiteurs à proximité et l’accès des visiteurs sur la parcelle 
témoin. L’entretien du stationnement et de l’accès est du ressort du propriétaire 
cadastrale. Seuls les panneaux signalétiques directionnels situés sur les 
stationnements et accès seront mis en place et entretenus par la CCDSP. 

Article 5 – Responsabilité et assurance 
 
Le département de la Drôme s’engage à assurer la parcelle témoin en sa qualité de 
propriétaire. 

 
La CCDSP s’engage à assurer les opérations objet de la présente convention et à 
réaliser sous sa responsabilité les opérations de débroussaillement, l’entretien et la 
pose des panneaux. 
 
Article 6 – Indemnités d’occupation 
 
La présente convention est consentie à titre gratuit. Aucune charge ou taxe liée à 
l’occupation et à l’usage n’est due par la CCDSP. 

 
Article 7 – Litiges  
 
Tout litige à la présente convention sera soumis au tribunal civil ou administratif 
territorialement compétent. 
 
Fait à Pierrelatte, en trois exemplaires, 
Le . . . .  
 
 
Pour l’intercommunalité :   Pour l’EPCC Les Châteaux de la Drôme: 
 
M. le Président de la CCDSP    M. Le Directeur 
 
 
 
 

Pour le département : 
Mme. La Présidente 
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Annexe 1 – Plan de situation 
 

 
 
Annexe 2 – Plan de la parcelle témoin 

 









FILIERE ADMINISTRATIVE FILIERE ADMINISTRATIVE

Cat. Grade Ouverts Temps W EMPLOI Pourvus Statut Cat. Grade Ouverts Temps W EMPLOI Pourvus Statut

A DGS fonctionnel 1 35 h DGS 0 A DGS fonctionnel 1 35 h DGS 0

A DGA fonctionnel 1 35 h DGA 1 T A DGA fonctionnel 1 35 h DGA 1 T

A Attaché Principal 1 35 h Direction administration et finances 1 T A Attaché Principal 1 35 h Direction administration et finances 1 T

A Attaché 1 35 h DGA 1 T A Attaché 1 35 h DGA 1 T

A Attaché 1 35 h Direction développement territorial 1 T A Attaché 1 35 h Direction développement territorial 1 T

A Attaché 1 35 h Responsable éco/agriculture 1 C A Attaché 1 35 h Responsable éco/agriculture 1 C

A Attaché 1 35 h Responsable rivières/eau/assainssement/biodiversité 1 C A Attaché 1 35 h Responsable rivières/eau/assainssement/biodiversité 1 C

A Attaché 1 35 h Responsable aménagement 1 T A Attaché 1 35 h Responsable aménagement 1 T

A Attaché 1 35 h Responsable RH 1 T A Attaché 1 35 h Responsable RH 1 T

B Rédacteur ppal 1ere cl 1 35 h Responsable SEVAD 1 C B Rédacteur ppal 1ere cl 1 35 h Responsable SEVAD 1 C

B Redacteur ppal 2ème cl 1 35 h Chargée de communication 1 C B Redacteur ppal 2ème cl 1 35 h Chargée de communication 1 C

B Redacteur 1 35 h Référente tourisme 1 C B Redacteur ppal 2ème cl 1 35 h Instructrice ADS 0 T

B Redacteur 1 35 h Chargée de mission éco/agriculture 1 C B Redacteur 1 35 h Référente tourisme 1 C

C Adjoint admin.  ppal 1ère cl 1 35 h Agent administratif SEVAD 1 T C Redacteur 1 35 h Chargée de mission éco/agriculture 1 C

C Adjoint admin.  ppal 1ère cl 1 35 h Agent compta/RH 0 T C Adjoint admin.  ppal 1ère cl 1 35 h Instructrice ADS 1 T

C Adjoint admin.  ppal 1ère cl 1 35 h Agent technique SEVAD/suivi de collecte 1 T C Adjoint admin.  ppal 1ère cl 1 35 h Agent administratif SEVAD 1 T

C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 35 h Communication et secrétariat général 1 T C Adjoint admin.  ppal 1ère cl 1 35 h Agent compta/RH 0 T

C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 35 h Agent comptable 1 T C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 35 h Accueil et secrétariat SEVAD 1 C

C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 35 h Agent d'accueil OTI 1 T C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 35 h Communication et secrétariat général 1 T

C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 35 h Instructrice ADS 1 T C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 35 h Agent comptable 1 T

C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 35 h Agent administratif / Administration 1 T C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 35 h Agent d'accueil OTI 1 T

C Adjoint administratif 1 35 h Instructrice ADS 1 T C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 35 h Agent administratif /Administration 1 T

C Adjoint administratif 1 35 h Accueil et secrétariat / Administration 1 T C Adjoint administratif 1 35 h Instructrice ADS 1 T

C Adjoint administratif 2 35 h 0 C Adjoint administratif 1 35 h Accueil et secrétariat / Administration 1 T

25 21 Adjoint administratif 2 35 h 0

26 21

FILIERE TECHNIQUE FILIERE TECHNIQUE

Cat. Grade Ouverts Temps W EMPLOI Pourvus Statut Cat. Grade Ouverts Temps W EMPLOI Pourvus Statut

A Ingénieur 1 35 h Direction technique 1 C A Ingénieur 1 35 h Direction technique 1 C

A Ingénieur 1 35 h Responsable SEVAD 0 C A Ingénieur 1 35 h Responsable SEVAD 0 C

B Technicien ppal 1ère cl 1 35 h Référent déchètteries 1 T B Technicien ppal 1ère cl 1 35 h Référent déchètteries 1 T

B Technicien ppal 1ère cl 1 35 h Responsable service ADS 1 T B Technicien ppal 1ère cl 1 35 h Responsable service ADS 1 T

B Technicien 1 35 h Référent informatique et NTIC 1 T B Technicien 1 35 h Référent informatique et NTIC 1 T

B Technicien 1 35 h Chargée de mission mobilités 1 C B Technicien 1 35 h Chargée de mission mobilités 1 C

B Technicien 1 35 h Référent PLPDMA 1 C B Technicien 1 35 h Référent PLPDMA 1 C

B Technicien 1 35 h Responsable technique/mutualisation/bât/véhicules 1 C B Technicien 1 35 h Responsable technique/mutualisation/bât/véhicules 1 C

B Technicien 1 31 h 30 Référent TEOMI et suivi de collecte 1 C B Technicien 1 31 h 30 Référent TEOMI et suivi de collecte 1 C

C Agent de maîtrise principal 1 35 h Référent SPANC 1 T C Agent de maîtrise principal 1 35 h Référent SPANC 1 T

C Adjoint technique  ppal 1ère cl 1 35 h Agent technique SEVAD/suivi de collecte 1 T C Adjoint technique  ppal 1ère cl 1 35 h Agent technique SEVAD/suivi de collecte 1 T

C Adjoint technique  ppal 1ère cl 1 35 h Agent technique SEVAD/suivi de collecte 1 T C Adjoint technique  ppal 1ère cl 1 35 h Agent technique SEVAD/suivi de collecte 1 T

C Adjoint technique 1 35 h Agent technique SEVAD/suivi de collecte 1 C C Adjoint technique 1 35 h Agent technique SEVAD/suivi de collecte 1 C

C Adjoint technique 1 35 h Référente GEMAPI - Biodiversité 1 C C Adjoint technique 1 35 h Référente GEMAPI - Biodiversité 1 C

C Adjoint technique 1 35 h Référente biodéchets 1 C C Adjoint technique 1 35 h Référente biodéchets 1 C

C Adjoint technique 1 35 h Chargé de projet OLD 1 C C Adjoint technique 1 35 h Chargé de projet OLD 1 C

C Adjoint technique 1 35 h Agent SPANC 1 C C Adjoint technique 1 35 h Agent SPANC 1 C

C Adjoint technique 1 35 h Agent technique SEVAD/suivi de collecte 1 C C Adjoint technique 1 35 h Agent technique SEVAD/suivi de collecte 1 C

C Adjoint technique 1 35 h Agent technique SEVAD/suivi de collecte 1 C C Adjoint technique 1 35 h Agent technique SEVAD/suivi de collecte 1 C

19 18 19 18

poste à fermer

poste à créer

TABLEAU DES EMPLOIS 24 SEPTEMBRE 2025 PROPOSITION TABLEAU DES EMPLOIS 25 FEVRIER 2026







 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent avenant est conclu entre :  

La commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux, représentée par Monsieur Daniel ROLLET, adjoint aux 

Ressources Humaines,  

Et,  

La Communauté de Communes Drôme Sud Provence, représentée par Monsieur Jean-Michel 

CATELINOIS, Président.  

Préambule 

L’objet de cet avenant ne concerne uniquement les articles 1 et 2. Les autres articles demeurent 

inchangés. 

ARTICLE 1. OBJET, DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA 

MISE A DISPOSITION  

La commune de Saint-Paul-Trois Châteaux, a mis à disposition Mme COPPOLA, M. CAPART et Mme 

BUNTZ, agent de maîtrise principal, ingénieur, ingénieur de la Communauté de Communes Drôme Sud 

Provence pour exercer la mission de maîtrise d’œuvre dans le cadre du projet de réhabilitation de la 
conciergerie (Suze-La-Rousse) en Office de tourisme. Cette mise à disposition ne devait pas excéder le 

15 avril 2026.  Etant donné la complexité du projet, il est proposé une prolongation de la mission 

jusqu’au 31 décembre 2026. 

ARTICLE 2. NATURE DES ACTIVITES 

Madame Nadine COPPOLA est mise à disposition à raison de 16,5 jours (convention & avenant n°1) sur 

l’ensemble de la mission de maîtrise d’œuvre dans le cadre des travaux à la conciergerie de Suze-La-

Rousse et en qualité d’agent de maîtrise principal. Elle aura pour mission :  

• Le diagnostic des travaux à effectuer 

• La réalisation de la Déclaration Préalable 

• La réalisation de l’Autorisation de Travaux 

• La gestion des missions de Protection Incendie 
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• Les relevés métriques 

• La réalisation des plans 

• La réalisation du CCTP 

• L’organisation des visites des entreprises répondantes 

• La participation à l’Analyse des Offres des entreprises répondantes 

• La réalisation de la restitution de l’analyse des offres à la CCDSP 

• Le suivi des travaux 

Monsieur Jean-Yves CAPART est mis à disposition à raison de 8 jours (convention & avenant n°1) sur 

l’ensemble de la mission de maîtrise d’œuvre dans le cadre des travaux à la conciergerie de Suze-La-

Rousse et en qualité d’ingénieur : 

• Le diagnostic des travaux à effectuer 

• La réalisation de la Déclaration Préalable 

• La réalisation de l’Autorisation de Travaux 

• La gestion des missions de Protection Incendie 

• Les relevés métriques 

• La réalisation des plans 

• La réalisation du CCTP 

• L’organisation des visites des entreprises répondantes 

• La participation à l’Analyse des Offres des entreprises répondantes 

• Le suivi des travaux 

Madame Elodie BUNTZ est mise à disposition à raison de 3 jours (convention & avenant n°1) sur 

l’ensemble de la mission de maîtrise d’œuvre dans le cadre des travaux à la conciergerie de Suze-La-

Rousse et en qualité d’ingénieur, Directrice du Pôle Aménagement. 

• D’autres missions nécessaires à la bonne mise en œuvre de la mission



 

Signatures 
 

Fait à Saint-Paul-Trois-Châteaux,  

Le …/…/…….. 
Monsieur Daniel ROLLET,  

Adjoint Délégué aux Ressources Humaines 

 

Fait à Pierrelatte,  

Le …/…/……….. 
Monsieur Jean-Michel Catelinois 

Président de la Communauté de Communes 

Drôme Sud Provence 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Saint-Paul-Trois-

Châteaux,  

Le …/…/………,  
L’agent,  
Madame Nadine COPOLLA 

Fait à Saint-Paul-Trois-

Châteaux,  

Le …/…/……… 

L’agent,  
Monsieur Jean-Yves CAPART 

Fait à Saint-Paul-Trois-

Châteaux,  

Le …/…/……… 

L’agent,  
Madame Elodie BUNTZ 

 

















 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

CONVENTION D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE, DELEGATION DE 

MAITRISE D’OUVRAGE ET DE MAITRISE D’ŒUVRE ENTRE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DROME SUD PROVENCE ET LE SYNDICAT MIXTE DU BASSIN 

VERSANT DU LEZ 

 

MISE EN ŒUVRE DU VOLET « GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES » DE LA 

COMPETENCE GEMAPI SUR LE BASSIN VERSANT DE LA BERRE ET DE LA VENCE 

JUSQU’AU TRANSFERT DE LA COMPETENCE GEMAPI AU SMBVL 

 
 
 
 
 

 

ENTRE  

 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DROME SUD PROVENCE (CCDSP), représentée 

par son Président en exercice, Monsieur Jean-Michel CATELINOIS, dûment habilité à cet 

effet par délibération n°                       

du Conseil communautaire en date du               

et ci-après dénommée « la CCDSP». 

D’une part, 
 

ET 

 

Le SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DU LEZ (SMBVL) 

Dont le siège est Espace Germain Aubert – 17D rue de Tourville – 84600 VALREAS 

Représenté par son Président, Monsieur Anthony ZILIO, 

En vertu de la délibération n° 2026-126 du comité syndical du SMBVL en date du 10 février 

2026 

Et ci-après dénommé « le SMBVL » 

D’autre part,  
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IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

 

Le SMBVL, le SIABBVA, la CCDSP et la CCEPPG ont convenu d’affirmer leur collaboration pour ce 

qui a trait à l’exercice de la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations (GeMAPI) sur les territoires de la CCEPPG et de la CCDSP et plus spécifiquement du 

volet « Gestion des milieux aquatiques » composante de la GeMAPI sur le bassin versant de la 

Berre et de la Vence. 

 

A compter du 1er janvier 2018, la totalité de la compétence GeMAPI a été transférée de plein droit 

à l’ensemble des EPCI-FP ; à ce titre, à compter de cette date la compétence GeMAPI est donc 

dévolue à la Communauté de communes Enclave des Papes Pays de Grignan (CCEPPG) et à la 

Communauté de communes Drôme Sud Provence (CCDSP) sur l’ensemble de son territoire. 
Toutefois, les EPCI-FP disposent d’une certaine souplesse dans la mise en œuvre de la compétence 
GEMAPI : 

Ces derniers peuvent en effet transférer à un syndicat mixte de droit commun ou à un 

établissement public d’aménagement et de gestion de l’eau (EPAGE), soit l’ensemble des quatre 
missions constituant la compétence GEMAPI, soit certaines d’entre elles, en totalité, ou 
partiellement, conformément aux dispositions de l’article L. 5211-61 du code général des 

collectivités territoriales et V de l’article L. 213-12 du code de l’environnement. 
Par ailleurs, le transfert de la compétence GEMAPI pourra être réalisé au profit d’un syndicat mixte, 
sur tout ou partie du territoire de l’EPCI-FP, ou au profit de plusieurs syndicats mixtes situés sur 

des parties distinctes du territoire de l’établissement. 

 

Ainsi, sur le territoire du bassin versant de la Berre, de la Vence et de leurs affluents, l’organisation 
de la compétence GeMAPI est atypique avec un découpage de la compétence entre le Syndicat 

Intercommunal d’Aménagement de la Berre, de la Vence et ses affluents (SIABBVA) et les deux 

communautés de communes concernées : 

- Le SIABBVA assure l’exercice du volet « Gestion des milieux aquatiques » au travers des 

items 1°, 2° et 8° de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement  
- Les deux communautés de communes (CC Drôme Sud Provence et CC Enclave des Papes 

Pays de Grignan) assurent, chacune sur partie de leur territoire intercommunal, l’exercice 
du volet « Protection contre les inondations » via l’item 5°. 

 

Les deux communautés de communes CCDSP et CCEPPG, par différentes délibérations respectives 

de leur instance communautaire, ont décidé de procéder à une réorganisation de la compétence 

GeMAPI visant : 

- La dissolution du SIABBVA 

- Le transfert intégral de la compétence GeMAPI au SMBVL 

L’organisation et la structuration actuelle de cette compétence posent en effet question au sein 

des deux intercommunalités avec notamment les responsabilités induites par l’exercice du volet 
« protection contre les inondations » alors que les travaux d’entretien de la végétation sont 
conduits par le SIABBVA. 

 

Ce transfert de la compétence GeMAPI sur le bassin de la Berre et de la Vence au SMBVL trouve 

sa motivation dans la volonté de : 
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- Simplifier la gouvernance, 

- Mutualiser les moyens humains et financiers 

- Bénéficier de l’expertise technique d’un syndicat structuré et reconnu 

- Sécuriser les financements publics 

- Améliorer l’efficacité de l’action publique en matière de gestion des milieux aquatiques et 
de prévention des inondations 

- Structurer les réponses aux enjeux de gestion de la ressource 

- Renforcer les politiques de protection contre les inondations. 

 

Dans l’attente du transfert intégral de la compétence GeMAPI au SMBVL, lequel suppose au 
préalable la dissolution du SIABBVA, la maitrise d’ouvrage pour ce qui a trait à l’exercice du volet 
« gestion des milieux aquatiques » incombait au SIABBVA. 

 

Le SIABBVA, en accord avec la CCDSP et la CCEPPG, avait convenu de procéder à une délégation 

de maitrise d’ouvrage et de maitrise d’œuvre au SMBVL. 
L’arrêté interpréfectoral du 14 janvier 2026 est venu mettre fin à l’exercice des compétences du 
SIABBVA ; le syndicat conservant sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa dissolution. 

 

L’exercice du volet GEMA sur les bassins Berre et Vence revient donc aux deux communautés de 
communes CCDSP et CCEPPG. 

Dans le même esprit qui a présidé à la délégation de maitrise d’ouvrage et de maitrise d’œuvre 
par la CCDSP et la CCEPPG au SMBVL pour l’exercice du volet « protection contre les inondations » 

sur les bassins Berre et Vence, les deux communautés de communes conviennent de déléguer au 

SMBVL la maîtrise d’ouvrage et la maitrise d’œuvre pour réaliser, en leur nom et pour leur compte, 

les travaux relevant du volet « Gestion des milieux aquatiques » et mettre en œuvre toute action 
en relevant à l’initiative de chacun des deux EPCI-FP sur leur territoire respectif. 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise en œuvre du volet « gestion 

des milieux aquatiques » de la compétence GeMAPI sur le territoire correspondant de la CCDSP 

jusqu’à la publication de l’arrêté interpréfectoral actant le transfert de la compétence GeMAPI au 
SMBVL. 

 

Ceci étant exposé, la présente convention est conclue dans les conditions suivantes : 

 

 

ARTICLE 1 - Objet de la Convention 

La CCDSP est détentrice d’une partie de la compétence GeMAPI, à savoir le volet « gestion des 

milieux aquatiques »,  sur le bassin versant de la Berre, de la Vence et leurs affluents, pour ce qui 

concerne les tronçons hydrographiques classés cours d’eau ou vallats secs et relevant de la police 
de l’eau au sein de ce périmètre. 

 

Dans un souci d’efficience et de rationalisation des coûts et pratiques, la CCDSP délègue au 

SMBVL la maîtrise d’ouvrage et la maitrise d’œuvre pour réaliser, en son nom et pour son compte, 

les actions et travaux relevant du volet « gestion des milieux aquatiques » de la compétence 

GEMAPI jusqu’à la date de transfert effective (arrêté interpréfectoral) de l’intégralité de la 
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compétence GEMAPI au SMBVL à l’issue d’une procédure de dissolution du SIABBVA et de révision 

des statuts du SMBVL. 

Le SMBVL assurera également au bénéfice de la CCDSP une mission d’assistance à maitrise 
d’ouvrage visant la mise en œuvre de la compétence GeMAPI et son transfert au SMBVL. 
Il sera rappelé que dans le même temps de mise en œuvre de cette convention, le volet 
« Protection des inondation » sur les bassins Berre et Vence relève de la compétence de la CCEPPG 

et de la CCDSP, lesquelles ont acté une délégation de maitrise d’ouvrage et de maitrise d’œuvre 
au SMBVL. 

La présente convention a pour objet de définir le cadre général de l’assistance à maitrise 
d’ouvrage, de la délégation temporaire de la maîtrise d’ouvrage et de la maitrise d’œuvre qui sera 

assurée par le SMBVL. 

La présente convention fixe les modalités techniques, administratives, et financières de réalisation 

de l’opération suivant le projet arrêté entre les parties et précise leurs attributions respectives. 
 

 

ARTICLE 2 – Mise en œuvre du volet « gestion des milieux aquatiques » de la compétence 

GeMAPI 

La CCDSP délègue au SMBVL la mise en œuvre des travaux d’entretien des cours d’eau inscrits au 

Plan Pluriannuel de Restauration et d’Entretien (PPRE) de la Berre et de la Vence 2025-2029 

concernant le territoire de la CCDSP, validé pour une durée de cinq ans par l’arrêté Préfectoral 
n°26-2025-02-14-00002 du 14 février 2025 portant Déclaration d’Intérêt Général (DIG).  
Les prestations concernées par la présente convention sont notamment : 

Pour la phase administrative de l’opération : 
- le suivi du dossier de déclaration au titre de la police de l’eau 

- l’information des services et autorités définis 

- l’information des propriétaires concernés 

 

Pour la phase travaux : 

- la signalisation temporaire durant le chantier, les installations de chantier 

- la réalisation des travaux 

 

Seront toutefois exclues de ce champ d’actions le lancement de nouvelles démarches 

réglementaires qui s’inscrivent dans la durée. Ces démarches seront initiées par le SMBVL à l’issue 
du transfert effectif de la compétence GeMAPI au SMBVL. 

 

ARTICLE 3 - Attributions des parties 

Au titre des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et du Code de la 

commande publique, la CCDSP transfère sa mission de prestations d’actions, d’études ou travaux 

au SMBVL qui l’accepte par la présente convention. 
Le SMBVL réalise la totalité des travaux sur les cours d’eau concernés et fait son affaire de 

l'ensemble de l'opération, c'est-à-dire les études nécessaires, l’obtention des autorisations 
administratives et le suivi des travaux. Il s'assure du bon déroulement des procédures 

administratives liées au chantier (arrêté de circulation, DICT, loi sur l’eau, etc...). 
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ARTICLE 4 - Dispositions financières 

La présente convention vaut engagement financier de la CCDSP pour la totalité de l’opération et 
jusqu’à l’achèvement de la présente convention. 
Sur la base du dossier de déclaration de travaux, du descriptif technique et financier qui sera 

actualisé par le SMBVL et des estimatifs de montants de travaux, la CCDSP définira le montant de 

l’enveloppe financière qu’il attribue à la réalisation de ces différents travaux. 

La CCDSP supportera la charge financière liée à ces différents travaux ; en fonction des marchés 

ou contrats passés soit au travers d’une prise en charge directe des dépenses engagées soit au 
travers d’un remboursement au SMBVL de la dépense TTC. 

Le SMBVL assurera la maitrise d’œuvre de ces différents travaux moyennant une participation 

calculée sur un taux de rémunération de 5% du montant hors taxe des travaux. 

La mission d’assistance à maitrise d’ouvrage sera réalisée à titre gratuit par le SMBVL. 
Les montants de travaux validés préalablement par la CCDSP pour la mise en œuvre des travaux 
ou actions visés à l’article 2 seront donnés à titre prévisionnel et pourraient être modifiés à la 

hausse comme à la baisse dans les conditions suivantes : 

 

4.1 – Evolution du contexte technique et économique 

Le SMBVL s’efforcera de ne pas dépasser les montants prévisionnels validés par la CCDSP. 

Cependant s’il s’avère que si ces montants étaient dépassés au stade de l’attribution des marchés 
de travaux ou avenants aux marchés de travaux ou bien aux ré-indexations des prix, ce 

dépassement ferait l’objet d’un avenant à la présente convention. Il en sera de même en cas de 
dépenses imprévues lors de la réalisation des travaux, ou de modifications substantielles qui 

seraient imposées par la Police de l’Eau dans le cadre de la mise en œuvre du dossier de 

déclaration. 

 

4.2 – Litiges avec les intervenants et/ou les tiers 

Si à l’achèvement des travaux un ou plusieurs litiges avec les intervenants et/ou les tiers n’étaient 
pas éteints, le SMBVL, maître d’ouvrage assurera le suivi et la gestion de l’ensemble des litiges 
non encore éteints. Cependant, le montant des condamnations à l’encontre ou au profit du maître 
d’ouvrage sera réparti au prorata de sa part de responsabilité. La présente convention prendra fin 

à l’issue du dernier paiement relatif à l’extinction du dernier litige. 
 

ARTICLE 5 - Suivi de l’opération 

Le SMBVL assumera les prérogatives inhérentes à sa fonction, notamment : 

- la définition du phasage des études et des travaux 

- le choix de la procédure pour la réalisation des prestations et la signature des contrats y 

afférents 

- l’ordonnancement et le paiement des dépenses 

- la réception des travaux 

La CCDSP pourra être représentée, avec avis consultatif à tous les stades de la procédure de 

réalisation des travaux. 
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Elle sera représentée par son Président ou son représentant. 

Le SMBVL est habilité par et pour le compte de la CCDSP à assurer le suivi et la gestion de 

l’ensemble des litiges amiables et/ou contentieux susceptibles de naître à l’occasion de l’exécution 
de la présente convention. Il pourra dans les mêmes conditions ester et défendre en justice 

jusqu’aux termes de celle-ci. 

Le SMBVL s’engage à transmettre en temps utiles à la CCDSP tout document contractuel relatif à 

l’opération considérée. 
La CCDSP assistera, si elle le souhaite, le SMBVL lors de la réception des travaux. 

La présente convention ne fait pas obstacle aux autres actions que la CCDSP doit conduire sur 

cette partie du territoire. Le SMBVL sera tenu informé des décisions notables prises en la matière 

et qui pourraient impacter la réalisation des travaux relevant du volet « Gestion des milieux 

aquatiques. 

 

 

ARTICLE 6– Achèvement de la mission 

La mission du SMBVL définie dans la présente convention s’achèvera avec le transfert intégral de 

la compétence GeMAPI au SMBVL acté par l’arrêté interpréfectoral approuvant les statuts modifiés 

du SMBVL intégrant le bassin versant de la Berre et de la Vence au périmètre de compétence du 

SMBVL. 

Durant cette période, le SMBVL conduira les procédures administratives et juridiques de transfert 

de la compétence GeMAPI au SMBVL.  

Cela recouvre également : 

- les demandes de transfert de toute autorisation dont aurait pu bénéficier le SIABBVA ou 

la CCDSP. 

- L’accompagnement du SIABBVA et de la CCDSP sur la procédure de dissolution et de 

transfert de la compétence GeMAPI vers les communautés de communes puis vers le 

SMBVL ; 

 

 

ARTICLE 7 - Résiliation 

Si la CCDSP entend reprendre l’exercice de la compétence GeMAPI, la CCDSP pourra résilier la 

présente convention. 

Si le SMBVL est défaillant, et après mise en demeure infructueuse, la CCDSP pourra résilier la 

présente convention. 

Dans le cas où la CCDSP ne respecte pas ses obligations, le SMBVL, après mise en demeure restée 

infructueuse, aura droit à la résiliation de la présente convention. 

La résiliation ne peut prendre effet que 3 mois après notification de la décision correspondante. 

 

 

ARTICLE 8 – Durée de la convention  
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La présente convention prend effet à la date de sa signature par les deux parties et s’achèvera 

(hormis application de l’article 7) de plein droit au moment du transfert effectif de la compétence 

GeMAPI au SMBVL. 

 

 

ARTICLE 9 - Règlement des différends 

Lorsqu’un différend naîtra de l’interprétation des clauses de la présente convention, les parties 
s’engageront, préalablement à toute autre action et notamment en justice à s’efforcer de le 

résoudre par la conciliation. 
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ARTICLE 10 - Election de domicile 

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent élire domicile : 

- pour le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez (SMBVL) 

Espace Germain Aubert 

17D rue de Tourville 

84600 VALREAS 

- pour la Communauté de communes Drôme Sud Provence (CCDSP) 

3 rue Jean Charcot 

26700 PIERRELATTE 

 

 

ARTICLE 11 - Enregistrement 

Les frais de timbre et d’enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait 
soumettre la présente convention à la formalité. 

 

 

ARTICLE 12 - Diffusion 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des 

parties. 

 

 

 

 

Fait à Valréas Fait à Pierrelatte, 

Le Le  

 

POUR LE SMBVL POUR LA CCDSP 

Le Président, Le Président, 

Anthony ZILIO Jean-Michel CATELINOIS 

 

 

 

 









 

 

 

 

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS  

PROJETS D’INVESTISSEMENT TOURISTIQUES COMMUNAUX 

ENTRE,  

La communauté de communes Drôme Sud Provence, représentée par sa Vice-Présidente en charge du 

tourisme, Véronique ALLIEZ, habilité par une délibération du Conseil communautaire en date du 

…../…../………….., d’une part, 
 

ET,  

La commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux, représentée par son Maire, Jean-Michel CATELINOIS ou 

son représentant, habilité par une délibération du conseil municipal du …../……/…………, d’autre part,  

 

IL EST CONVENU DE CE QUI SUIT  

En application du règlement d’attribution du fonds de concours de la communauté de communes 
Drôme Sud Provence relatif aux projets d’investissement touristiques communaux adopté par 

délibération du conseil communautaire du 25 septembre 2024, l’octroi du fonds de concours 
communautaire à ses communes membres fait l’objet d’une convention formalisée entre 
l’intercommunalité et la commune bénéficiaire. 

 

Article 1 : Objet de la Convention  

La présente convention a pour objet de définir la participation financière de la communauté de 

communes Drôme Sud Provence en faveur de la Commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux, pour la 

rénovation de sa signalétique touristique de centre-ville. 

 

Article 2 : Montant du fonds de concours  

Selon le plan de financement détaillé ci-dessous et conformément au règlement d’attribution du fonds 
de concours relatif au développement des projets touristiques, le montant de l’aide financière est fixé 
à 3 787,50 € pour la réalisation de cette opération : 

 
Tranche 

unique 

Montant total HT prévisionnel de l’opération 7 575 € 

Montant HT des dépenses éligibles au fonds de 

concours 
7 575 € 

Montant des autres subventions accordées 0 € 

Montant du fonds de concours (50 % du reste à 

charge de la commune dans la limite du montant 

d’autofinancement de la commune) 
3 787,50 € 

Montant d’autofinancement de la commune 3 787,50 € 

 



 

 

 

 

 

 

Dans les cas où le montant final de l’opération serait inférieur au coût estimé et/ou que la commune 

bénéficie de subventions complémentaires à celle(s) prévue(s) initialement, le fonds de concours sera 

réajusté à la baisse au prorata.  

En cas de dépenses supérieures, la participation de la communauté de communes Drôme Sud 

Provence restera concordante avec le montant délibéré. 

Article 3 : Modalités de versement  

Le fonds de concours sera versé après achèvement de l’opération sur transmission des documents 
suivants :  

- Lettre de demande de versement attestant que l’opération est achevée ; 

- Etat récapitulatif des factures acquittées signé par le Maire et le Trésor Public avec, le cas 

échéant, un état des lignes de dépenses par facture correspondant aux dépenses éligibles dans 

le cadre du fonds de concours ; 

- Etat récapitulatif des autres financements obtenus signés par le Maire précisant le montant 

attendu ou reçu et les assiettes des différentes subventions. 

Un acompte de 30% pourra être versé, après étude de la demande par la communauté de communes, 

si le montant de fonds de concours pour ce dossier est supérieur à 10 000 €. 

L’opération devra connaitre un démarrage avant la fin de l’année de la notification et être achevée 
dans un délai de 2 ans suivant la date de la notification. Une prorogation de délai est envisageable sur 

demande de la commune par courrier motivé reçu avant l’échéance des 2 ans sous réserve de l’avis 
favorable de la communauté de communes Drôme Sud Provence. 

Article 4 : Modalités de contrôle  

La commune devra fournir à la communauté de communes Drôme Sud Provence tout document 

demandé permettant de vérifier le montant à verser et en particulier ceux justifiant les subventions 

accordées par d’autres collectivités.  

La communauté de communes Drôme Sud Provence vérifiera également que les investissements 

réalisés sont conformes à l’opération telle que présentée dans la demande. En cas de non-conformité, 

le fonds de concours sera annulé et les éventuelles sommes versées en acompte devront être 

remboursées en intégralité.  

Article 5 : Publicité  

La commune bénéficiaire s’engage à : 

- Mentionner la participation de la communauté de communes dans toutes les actions 

d’information et de communication qu’elle réalisera sur l’opération financée. 

- Associer la communauté de communes à tous les événements liés au projet soutenu 

(réunions, présentation du projet, inauguration, …) 
 

 



 

 

 

 

Article 6 : Durée de la convention 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et pour un délai de 2 ans ou avec le 

versement (éventuel) du solde du fonds de concours par la communauté de communes Drôme Sud 

Provence s’il est antérieur. 

Article 7 : Avenant, résiliation et litiges  

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.  

En cas de dépassement des délais de réalisation de l’opération sans accord de prorogation de la 

communauté de communes ou en cas d’abandon du projet par la commune, la présente convention 

sera automatiquement résiliée. 

Tout manquement au règlement d’attribution des fonds de concours et à la présente convention 
pourra entraîner la résiliation de cette dernière par l’une ou l’autre des parties, après envoi d’un 
courrier avec accusé de réception. Si la partie en cause est la commune, les éventuelles sommes déjà 

versées devront être remboursées. 

En cas de litige et à défaut de solution amiable, les différends susceptibles de naître entre les parties à 

la présente convention seront portés devant le tribunal administratif de Grenoble.  

 

A Pierrelatte, le …/…/………… 

Véronique ALLIEZ,  

Vice-présidente au Tourisme, CCDSP 

Jean-Michel CATELINOIS, Maire de Saint-Paul-

Trois-Châteaux 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’EQUIPEMENTS NUMERIQUES 

 

Entre 

La communauté de communes Drôme Sud Provence sise 3 rue Jean Charcot, 26700 Pierrelatte, 
représentée par son Président Monsieur Jean-Michel CATELINOIS, dûment habilité à l’effet des 
présentes par délibération du Conseil communautaire n°2020-100 du 30 septembre 2020. 

Ci-dessous nommée « la CCDSP » 

Et 

L’association Office du Tourisme Intercommunal Drôme Sud Provence, sise2 bis avenue Jean Perrin, 
26700 Pierrelatte, représentée par son président Hervé PERRET,  

Ci-dessous dénommée « l’OTI » 

 

 

PREAMBULE 

Pour la CCDSP, le développement des technologies numériques dans le domaine du tourisme 
constitue une priorité en tant que réponse aux nouvelles pratiques des touristes et afin de faciliter 
l’accès à l’information en dehors des heures d’ouvertures des bureaux d’information et sur les sites 
les plus visités. 

La CCDSP a délégué les missions de promotion et d’information touristique à l’OTI. Pour que ces 
missions soient réalisées dans les meilleures conditions, la communauté de communes souhaite 
fournir à l’OTI les équipements numériques qu’elle juge indispensables pour une valorisation de 
toute l’offre touristique du territoire.  

 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention de mise à disposition entend régler les modalités pratiques de mise à 
disposition des équipements numériques en définissant le périmètre des usages prévus, les 
conditions matérielles d'utilisation et de détention, les responsabilités de chacune des parties et les 
services associés. 

ARTICLE 2 : PERIMETRE DE L’OPERATION 

Les équipements mis à disposition gratuitement à l’OTI restent la propriété de la CCDSP sur la durée 
de la convention.  



p.2/4 

 

Convention de mise à disposition d’outils numériques CCDSP/OTI 

Désignation du matériel : 

La liste des équipements mis à disposition est constituée de : 

- 3 bornes interactives d’information touristique situées à Tulette (place du Cours, au niveau 
du virage de la RD94), au Château de Suze-la-Rousse (sous les arcades intérieures à droite 
de la sortie) et à la Ferme Aux Crocodiles (à l’entrée, à droite à côté du point d’information 
touristique) et le logiciel métier fournis par la société Cartel Matic  

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L’OTI 
Conditions générales de mise à disposition 

La revente, la cession, même à titre gratuit, l'échange, le prêt, la location, des équipements mis à 
disposition sont strictement interdits. 

L’OTI s'engage à : 
- N’utiliser les équipements que dans le strict cadre de la promotion et de l’information 
touristique 
- Ne pas permettre l’accès, même de façon temporaire, à tout contenu illicite ou n’ayant pas 
de rapport avec le tourisme, 
- Ne pas utiliser, diffuser des photos ou vidéos, enregistrements sonores sans autorisation 
écrite des personnes présentes sur ces médias et à indiquer les crédits photos quand nécessaires, 
- Respecter les préconisations d'utilisation. Ces équipements sont placés sous la 
responsabilité et l'autorité du président de l’OTI. 

Les représentants ou les référents techniques de la CCDSP peuvent accéder aux équipements pour 
en vérifier leur utilisation. 

Les équipements ne doivent pas être réparés ou démontés par l’OTI et il est formellement interdit 
de remplacer le système d'exploitation ou de procéder au débridage, ces opérations entrainant 
l'annulation de la garantie par le fabricant. Aucune intervention externe (hormis celle du référent 
ou d'une autre personne désignée par la CCDSP) n'est autorisée sur les équipements sans accord 
écrit préalable de la CCDSP. 

Si, par mégarde, l’OTI a engagé des dépenses personnelles pour réparer ou améliorer les 
équipements, il ne pourra en aucun cas en exiger le remboursement par la CCDSP. 

Règles d’utilisation des bornes interactives et du logiciel métier correspondant  

La maintenance des bornes et du logiciel est de la compétence de la CCDSP.   

L’OTI transmet, en début d’année civile, le bilan d’utilisation de l’année précédente. Le bilan 
comportera entre autres, les statistiques d’usage de chaque bornes (par période(s) pertinente(s) et 
par informations consultées), les dysfonctionnements rencontrés, les dégâts recensés, les 
évolutions effectuées sur l’application, les profils d’utilisateurs si possible et la liste des employés et 
adhérents ayant accès à l’application. 

➢ Les bornes 

L’OTI est tenu de signaler à la CCDSP tout dégât que subiraient les bornes, dans un délai de 24 h 
ouvrables. Pour cela, il assure une surveillance régulière de fréquence à minima mensuelle. L’OTI 
transmettra également quand cela est nécessaire une demande de remise en état de la propreté 
des bornes et signalera tout évènement extérieur qui pourrait avoir un impact sur le bon 
fonctionnement (intervention à proximité, utilisation non adapté, etc) 

L’OTI peut, à ses frais, personnaliser les bornes par pause d’adhésif. Une validation préalable du Bon 
A Tirer par la CCDSP est nécessaire. 
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➢ Le logiciel métier 

L’OTI est responsable de l’administration quotidienne du logiciel métier permettant la gestion des 
informations diffusées sur les bornes. A cette fin, il a accès au back office pour effectuer les mises à 
jour récurrentes et analyser les statistiques d’utilisation afin d’optimiser le contenu des 
informations diffusées. Toute modification ayant un coût financier est au préalable validé par la 
CCDSP qui a la charge du paiement conformément à la procédure précisée ci-dessous.  

L’OTI s’engage à diffuser toute l’offre touristique du territoire. La valorisation de l’offre touristique 
sur l’écran de veille est intégrée dans un contenu structuré dont l’objectif est de mettre en avant 
les atouts du territoire Drôme Sud Provence. La validation préalable de la CCDSP sera nécessaire 
avant sa diffusion.  

En cas d’utilisation de données personnelles via la borne, l’OTI veillera à ce que cela se fasse dans le 
strict respect du règlement général sur la protection des données. 

L’OTI gère également les droits d’accès à l’application pour consultation et modification. Ces accès 
sont limités selon une règle proposée par l’OTI et validée par la CCDSP. L’OTI tient une liste à jour 
des personnes ayant un accès. 

L’OTI contacte directement le fournisseur de l’application sans passer par la CCDSP pour toute 
assistance à l’utilisation et pour signaler un dysfonctionnement. Cette dernière indication sera 
également remontée à la CCDSP pour information.  

Toute anomalie bloquante ou semi-bloquante sera signalée par l’OTI au fournisseur dans les plus 
brefs déali. 

Procédure en cas de dysfonctionnement ou d’évolution envisagée  
ayant un coût de mise en œuvre 

1. Signalement par l’OTI du problème ou de l’évolution envisagée à la CCDSP 
2. Fourniture du devis par l’OTI à la CCDSP (devis au nom de la CCDSP) 
3. Arbitrage par la CCDSP après analyse du besoin et des finances disponibles  
4. Si validation, mise en œuvre des prestations conformément au devis 
5. Validation des prestations par la CCDSP après vérification conjointes de l’OTI et de la CCDSP 
6. Paiement par la CCDSP 

Aucune prestation n’ayant pas suivi cette procédure ne sera payée par la CCDSP ni ne sera 
remboursée à l’OTI. La CCDSP se laisse également le droit de demander une annulation de 
l’opération et d’en répercuter le coût à l’OTI. 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE LA CCDSP 

La CCDSP s’engage à : 
- Mettre à disposition gratuitement les équipements numériques listés dans l’article 2 
- Contractualiser avec le fournisseur des bornes et de l’application métier pour la 

maintenance, l’assistance à l’utilisation et l’hébergement des données 
- Faire réaliser toute intervention nécessaire entrant dans le cadre de la garantie des 

équipements 
- Etudier toute demande complémentaire de l’OTI 
-  

ARTICLE 5: DUREE DE LA CONVENTION 

La mise à disposition est conclue à partir de la remise des équipements jusqu’au 31 décembre 2030. 

La mise à disposition prendra également fin en cas de retrait de la délégation des missions de 
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promotion et d’information touristique à l’OTI.  

L’OTI s’engage à restituer le matériel mis à sa disposition le jour même de la caducité de la 
convention ou de la délégation. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION - RESILIATION 

Les modifications éventuelles de la présente convention devront systématiquement donner lieu à 
la conclusion d'un avenant. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de 1 mois 
suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception valant mise en 
demeure, restée sans effet.  

Il pourra être mis fin à la mise à disposition des équipements avec un préavis de 3 mois par la CCDSP 
par envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7: REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de différend relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les parties 
rechercheront un accord amiable. À défaut, celui-ci sera soumis au juge administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Pierrelatte, le 

Pour la Communauté de communes     Pour l’Office de Tourisme 
Drôme Sud Provence           Drôme Sud Provence 

  
      Le Président,                 Le Président, 

           Jean-Michel CATELINOIS          Hervé PERRET 
 
 

 

 


